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SAVANES INFOS   

Promouvoir et valoriser les relations 
entre les  OSC pour le développement 

de la  région des   Savanes ! 

   

Les Organisations de la Société Civile (OSC) et des ser-
vices déconcentrés de l’Etat prennent part du 27 au 29  
janvier à Dapaong, à un atelier régional de formation sur la 
gouvernance partagée. 

 

Cette formation, première étape d’une série dans les régions du 
pays, est assurée par trois formteurs : Pocanam Fidèle 
Dalgbèn (formateur principal), Lamboni Libaribe et Mme 
Oulesse Teka Rachel. Elle fait suite à une formation nationale 
en gouvernance partagée tenue en novembre 2018 pour cons-
tituer un fichier de 20 formateurs qui sont appelés à dupliquer 
au  niveau régional cette formation. Elle s’inscrit dans le cadre 
du Programme de Consolidation de l’Etat et du Monde Associa-
tif  (Pro-CEMA), financé par l’Union Européenne et vise à ren-
forcer les compétences professionnelles d’au moins 130 res-
ponsables issus des OSC et des Services déconcentrés de 
chaque région. L’atelier entend également clarifier les différents  
concepts et dégager les principes et défis de la gouvernance 
partagée et son lien avec le développement local dans un con-

texte de décentralisation. 

Les participants ont été formés sur plusieurs modules dont : 
« Introduction à la gouvernance partagée » ; «  La gouvernance 

territoriale et le développement local participatif » ; « Le con-
trôle citoyen de l’action publique (CCAP) » ; « La décentralisa-
tion et le Plan National de Développement (PND) » ;  « Les 
politiques publique, la reddition des comptes et le CCAP » ; 

« Le leadership et partenariat inno-

vant », etc. 

Les acteurs de la Société civile et 
des Services déconcentrés se sont 
donc familiarisés avec l’organisation 
et compétences des collectivités 
territoriales, les enjeux, défis et ac-
teurs de la décentralisation, la parti-
cipation des citoyens à la gestion 
des collectivités locales, le dispositif 
institutionnel et transfert des res-

sources des collectivités locales.. 

Pour Faustin Lantame GNOGMIRE, 
Expert Société Civile au Pro-CEMA, 
la gouvernance partagée qui rythme 
avec la    déconcentration de l’Etat 
est définie comme  « le faire en-

semble, le vivre ensemble, le comment 
partager les tâches entre les sociétés 

ou services » afin que chacun joue correctement son rôle pour 
le développement du pays. Elle est importante en ce sens 
qu’elle sépare les tâches et amène chacun à savoir comment 

manager sa part pour l’atteinte des objectifs de l’organisation. 

Le Représentant du Directeur régional de la Planification des 
Savanes, Wassiou Tchadizinde, Chargé d'Etudes à la Direction 
Régionale de la Planification a salué la tenue de cette formation 
qui vient sensibiliser davantage les acteurs, sur l'importance 
d'une gouvernance partagée qui définit clairement le rôle de 

chacun dans une organisation donnée. 

Le Programme de Consolidation de l’Etat et du Monde Associa-
tif (Pro-CEMA) est le projet de renforcement de la société, de la 
promotion de l’égalité du genre et de la culture, fruit de la Coo-
pération avec l’Union Européenne. Il couvre tout le territoire 

national pour une période de 2028-2020.      La Rédaction 

LES OSC ET LES SERVICES DECONCENTRES ONT ETE FORMES AU CONCEPT    
DE GOUVERNANCE PARTAGEE  

Une vue des participants 
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GEME-SA : Amener la femme, par l’information, la communication, la formation 

et la sensibilisation, à s’émanciper, à s’épanouir et à participer au développement 
de sa localité ! 

Le Togo est entré, depuis le 30 juin 2019, dans une nou-
velle ère avec l’organisation des élections municipales 
après celles de 1987 (32 ans). Cette nouvelle organisation a 
eu pour conséquences la mise en place de nouvelles dis-
positions juridiques et financières pour le fonctionnement 
de ces nouvelles institutions que sont les communes. On 
en dénombre au total, sur le plan national, 117 Communes 
et 1527 Conseillers Municipaux. 
 

Indemnités des Elus municipaux (Cf. Arrêté Interministériel 
du 30 décembre 2019) 
 

Article 2 : L’indemnité est une compensation de nature finan-
cière attribuée en raison des contraintes particulières liées à 
l’exercice d’un emploi et d’une fonction  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 5 : Les indemnités octroyées aux conseillers munici-
paux sont : 
- L’indemnité de fonction 
- L’indemnité de logement 
- L’indemnité de sessions des Conseillers  

- Les frais de déplacement des Conseillers lors des sessions 
- L’indemnité des Présidents des Commissions permanentes 
du Conseil municipal 
- L’indemnité des Rapporteurs des Commissions permanentes 
du Conseil municipal et les frais de Mission des Conseillers 
municipaux 
 

Observations 
- Le  premier Adjoint a les 2/3 du montant des indemnités du 
Maire. Les autres adjoints perçoivent la moitié du montant des 
indemnités du Maire. 
- Le montant des indemnités de déplacement des Conseillers 
lors des Sessions est inférieur ou égal à 5 000 FCFA  par jour 
de Session. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le salaire et l’indemnité de fonction sont à la charge de l’Etat, 
alors que les indemnités de logement et de déplacement sont à 
la charge des communes. 

LAMBONI Arzouma Thomas 

LA COMMUNALISATION DU TOGO : DE NOUVEAUX ENGAGEMENTS A HONORER 

Proportion de la Population Nombre de 
Conseillers 

Indemnités du Maire / Mois 
/ FCFA 

Indemnités de Session /J/S 
/ FCFA 

Inférieure ou égale à 50 000 
habitants 

11 Inférieures ou égales à 210 000  Inférieures ou égales à 10 000  

Entre 50 000 et 100 000  
habitants 

15 Inférieures ou égales à 245 000  Inférieures ou égales à 12 000  

Entre 100 000 et 150 000  
habitants 

19 Inférieures ou égales à 480 000  Inférieures ou égales à 15 000  

Supérieure à 150 000  
habitants 

23 Inférieures ou égales à 625 000  Inférieures ou égales à 20 000  

Indemnités des Maires et des Sessions  

QUELQUES TYPES D’ELECTIONS 

A – Les élections politiques 
  

Les élections nationales 

¨ Le referendum 
 L’élection présidentielle 
 Les élections législatives 
 Les élections sénatoriales 
  

Les élections locales 
 Les élections municipales 

 Les élections régionales 

B – Les élections non politiques 
  

 Les élections syndicales,  
 Les élections associatives,  
 Les élections professionnelles 
 Les élections scolaires et universitaires 
 Les élections religieuses 

 Etc. 
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GEME-SA : Œuvrer à l’amélioration des prestations des médias four-

nissant des services en matière de communication et d’information 
pour le développement local participatif de la région des Savanes.  

 
(Cf. DECRET  n° 2019 – 087 /PR portant modalités de con-
vocation et mission de la première réunion des conseil-
lers municipaux et fixant le cadre général, du règlement 
intérieur du Conseil municipal du 17 juin 2019) 
 

Article 25 : Les Commissions municipales 
Le Conseil municipal a l’obligation d'instituer les Commissions 
permanentes suivantes : 
- la Commission des Affaires économiques financières, juri-

diques, administratives et de la Planification ; 
- la Commission des Affaires domaniales, environnementales 
techniques, des travaux et du Patrimoine ; 
- la Commission des Affaires sociales et culturelles, de la Jeu-
nesse, de la Femme, des Personnes handicapées, des Per-

sonnes âgées, de l'Education et de I'Etat-civil. 
 

Le Maire peut mettre en place une Commission consultative 
non permanente constituée de spécialistes sur une thématique 
précise. A l'issue de son travail, la commission consultative 
remet son rapport au Maire. 
 

Les Conseillers s'inscrivent librement dans les commissions 
sous réserve d'approbation du conseil municipal.  
Aucun conseiller ne peut s'inscrire dans plus de deux commis-
sions à l'exception du maire et de ses adjoints. 

 
Eléments de sources diverses rassemblés par 

LAMBONI Arzouma Thomas 

LES COMMISSIONS PERMANENTES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Proportion de la Population Nombre de 
Conseillers 

Indemnités du Prési-
dent / Mois/FCFA 

Indemnités des Rapporteurs / 
Mois / FCFA 

Inférieure ou égale à 50 000 habi-
tants 

11 Inférieures ou égales 

à 55 000 

Inférieures ou égales 

à 40 000 

Entre 50 000 et 100 000 habitants 15 Inférieures ou égales 

à 65 000 

Inférieures ou égales 

à 55 000 

Entre 100 000 et 150 000 habitants 19 Inférieures ou égales 

à 80 000 

Inférieures ou égales 

à 60 000 

Supérieure à 150 000 habitants 23 Inférieures ou égales 

à 95 000 

Inférieures ou égales 

à 75 000 

Indemnités des Présidents et des Rapports des Commissions Permanentes Municipales  
(Cf. Arrêté Interministériel du 30 décembre 2019) 

 

LES DIFFERENTS TYPES D’ELECTIONS FAITES AU TOGO  

Types d’élections Mandat Dates 

Elections nationales 

Référendum --- 1956 · 1961 · 1963 · 1972 · 1979 · 1992 

Elections présidentielles 5 ans 1961 · 1963 · 1979 · 1986 · 1993 · 1998 · 2003 · 2005 · 2010 · 2015 · 

2020 · 2025 

Elections législatives 6 ans 1952 · 1955 · 1958 · 1961 · 1963 · 1979 · 1985 · 1990 · 1994 · 1999 · 

Elections sénatoriales  6 ans A venir 

Elections  locales 

Elections régionales 6 ans A venir 

Elections municipales 6 ans 1987 · 2019 · 2024 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9f%C3%A9rendum_d%27autod%C3%A9termination_togolais_de_1956&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9f%C3%A9rendum_constitutionnel_togolais_de_1961
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9f%C3%A9rendum_constitutionnel_togolais_de_1963
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pl%C3%A9biscite_togolais_de_1972
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9f%C3%A9rendum_constitutionnel_togolais_de_1979
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9f%C3%A9rendum_constitutionnel_togolais_de_1992&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_pr%C3%A9sidents_du_Togo
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_1961
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_1963
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_1979
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_1986
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_1993
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_1998&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_2003&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_2005
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_2010
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_pr%C3%A9sidentielle_togolaise_de_2015
https://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_nationale_(Togo)
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1952
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1955
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1958
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1961
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1963
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1979
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1985
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1990&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1994&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89lections_l%C3%A9gislatives_togolaises_de_1999&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=S%C3%A9nat_(Togo)&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_(Togo)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villes_du_Togo
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_municipales_togolaises_de_1987
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_municipales_togolaises_de_2019
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Eléments de sources diverses rassemblés par 
LAMBONI Arzouma Thomas 

PRESIDENTIELLE 2020 : QUELQUES INFORMATIONS  EN DESORDRE 

Activités/Concepts Dates/Chiffres 

Fin du mandat actuel du Président de la République 03 mai 2020 

Début du mandat du nouveau Président élu 04 mai 2020 

Election présidentielle  22  février 2020 

Campagne électorale  06 au 20 février 2020 

Nombre de candidats à l’élection du 22 février 2020  07 

Montant du cautionnement  20 000 000 FCFA 

Montant Campagne électorale (présidentielle) Art.120 Code Electoral 500 000 000 

Montant de la Présidentielle de 2020 500 000 000 

Montant du Premier Tour  * 300 000 000 

Montant donné à chacun des 7 candidats  42 000 000 

Montant du Deuxième Tour 200 000 000 

Electeurs inscrits  3 614 056 

Hommes 1 742 311 

Femmes 1 871 745 

Electeurs inscrits  à Extérieur (Ambassades) 348 

Commissions Electorales Locales Indépendantes (CELI, plan national)  46 

Commissions Electorales Ambassades Indépendantes (CEAI) ** 06 

Centres de Recensement et de Vote (CRV)  4 445   

Nombre total de Bureaux de Vote (BV): 9 389 

Nombre total national de Bureaux de Vote (BV): 9 383 

Votants par Bureau de Vote  (au pays)  500 

Votants par Bureau de Vote  (Ambassades)  300 

Eléments de la FOSEP 2020 (gendarmes et policiers) 10 000 

Bureaux de Vote (BV) Vote par Anticipation 246 

Centres de Recensement et de Vote (CRV) Vote par Anticipation   50 

*  Le deuxième tour n’ayant pas eu lieu, les deux cent millions de francs (200 000 000 FCFA) seront reversés au Trésor 
Public 
 

** Commissions Electorales Ambassades Indépendantes (CEAI) : Paris (France) ; Washington (USA) ; Rabat (Maroc) ; 
Abuja  (Nigeria) ; Libreville (Gabon) ; Kinshasa (RDC) 

Quelques personnalités liées directement au Processus électoral 
 
- Président de la CENI :            AYASSOR Tchambakou 
- Président de la Cour Constitutionnelle :          El hadj ASSOUMA Aboudou 
- Président de la HAAC :            TELOU  Pitalounani Willibronde 
- Ministre de l’administration du territoire, de la décentralisation et des libertés locales : BOUKPESSI Payadowa  
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LES RÉSULTATS GÉNÉRAUX PROVISOIRES  DE L’ELECTION PRÉSIDENTIELLE DU 22 FÉVRIER 2020  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES RÉSULTATS GÉNÉRAUX DÉFINITIFS DE L’ELECTION PRÉSIDENTIELLE DU 22 FÉVRIER 2020  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES STATISTIQUES REAJUSTEES DE L’ELECTION PRESIDENTIELLE DU 22 FEVRIER 2020  

 
 
 
 
 
 
 
 

Eléments de sources diverses rassemblés par 
LAMBONI Arzouma Thomas 

PRESIDENTIELLE 2020 : QUELQUES INFORMATIONS  EN DESORDRE 

N° Nom et Prénoms Age Parti Score % 

01 Me TCHASSONA Traoré Mohamed 60 ans MCD 16 782 00,63 

02 Prof WOLOU Komi 56 ans PSR 30 577 01,14 

03 Dr KUESSAN Assiogbon William Georges 53 ans SP 20 598 00,77 

04 M. GNASSINGBE Essozimna Faure 54 ans UNIR 1 938 889 72,36 

05 Prof GOGUE Tchabouré Aimé 73 ans ADDI 63 690 02,38 

06 M. FABRE Jean Pierre 68 ans ANC 116 685 04,35 

07 Dr KODJO M. Agbéyomé Gabriel 66 ans MPDD 492 336 18,37 

MCD : Mouvement citoyen pour la Démocratie et le Développement 

PSR : Pacte Socialiste pour le Renouveau, 

SP : Santé du Peuple 

UNIR : Union pour la République 

ADDI : Alliance des Démocrates pour le Développement Intégral 

ANC : Alliance Nouvelle pour le Changement 

MPDD : Mouvement citoyen pour la Démocratie et le Développement 

N° Nom et Prénoms Age Parti Score % 

01 Me TCHASSONA Traoré Mohamed 60 ans MCD 16 814 00,68 

02 Prof WOLOU Komi 56 ans PSR 29 791 01,20 

03 Dr KUESSAN Assiogbon William Georges 53 ans SP 19 923 00,80 

04 M. GNASSINGBE Essozimna Faure 54 ans UNIR 1 760 309 70,78 

05 Prof GOGUE Tchabouré Aimé 73 ans ADDI 59 777 02,40 

06 M. FABRE Jean Pierre 68 ans ANC 116 336 04,68 

07 Dr KODJO M. Agbéyomé Gabriel 66 ans MPDD 483 926 19,46 

Votes valides 2 486 876 72,07  % 

Votes blancs et nuls 963 413 27,93  % 

Total 3 449 989 100  % 

Abstention 288 797 07,72  % 

Inscrits / participation 3 738 786 92,28 % 
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N° Nom en français Nom en moba N° Nom en français Nom en moba 

01 Janvier Fawaaɔog 07 Juillet Galguul 

02 Février Cîcâηadung 08 Août Sabɔη 

03 Mars Tûtôbien 09 Septembre Sâbiiug 
04 Avril Naalɔη 10 Octobre Saakpaâ 
05 Mai Kpanyil 11 Novembre Didabkai 

06 Juin Nyaapolmɔn 12 Décembre Fapienu 

COMMUNE DE CINKASSE 1   
- Ressort territorial : Cinkassé, Boadé, Noaga, Gouloungoussi, Biankouri 
- Chef-lieu : CINKASSE   
- Nombre de Conseillers Municipaux : 11  (dont) 
- 1 Maire : NAGNANGO Koundjo 

- 1 Adjoint : TENE Zinogo  

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE CINKASSE 2 
 - Ressort territorial : Timbou, Sam-Naba, Nadjoundi 
- Chef-lieu : TIMBOU   
- Nombre de Conseillers Municipaux : 11  (dont) 
- 1 Maire : DEBIRE L. Kandjime 
- 1 Adjoint : NAKORDJA Tchabliname 

CONNAITRE LES CONSEILLERS MUNICIPAUX DE LA REGION DES SAVANES 

Parti N° Noms et Prénoms Sexe Naissance Profession Résidence 

UNIR 1 NAGNANGO Koundjo M Cinkassé Officier de Police Cinkassé 

UNIR 2 TENE Zinogo M Boadé Retraité Dapaong 

UNIR 3 MOUSSA Issifou M Cinkassé Enseignant Cinkassé 

UNIR 4 AGNILO Harouna M Gouloungoussi Agriculteur Gouloungoussi 

UNIR 5 KOMDAGO Kerim M Cinkassé Sociologue Cinkassé 

UNIR 6 BOUKARI Mani M Cinkassé commerçant Cinkassé 

UNIR 7 TONDORE Rafiou M Gnoaga Enseignant Cinkassé 

UNIR 8 MALDJA Boulipake F Cinkassé Paire Educatrice Cinkassé 

UNIR 9 ZALFOGNA Sita M Boadé Agriculteur Boade 

C14 10 AMIDOU Razakou M Cinkassé Revendeur Cinkassé 

ANC 11 GOUNGNANI Malilengue M Dapaong Enseignant Cinkassé 

Le Togo est entré, depuis le 30 juin 2019, dans une nou-
velle ère avec l’organisation des élections municipales 
après celles de 1987 (32 ans). On en dénombre au total, 

dans la Région des Savanes, 16 Communes et 208 Con-
seillers Municipaux. (Voir début de le n°027-029) 

Parti N° Noms et Prénoms Sexe Naissance Profession Résidence 

UNIR 1 WOUMIN Y. Arizouma M Timbou Opérateur de Saise Timbou 

UNIR 2 LALLE Billa Yébila M Kondjoiré Enseignant Timbou 

UNIR 3 KOMBATE Koubinine M Babikpergou Enseignant Dapaong 

UNIR 4 TELADE Banoma M Naki- Ouest Enseignant Cinkassé 

UNIR 5 NAHABE Yendoukoa M Biankouri Hôtélier Biankouri 

UNIR 6 DEBIRE L. Kandjime M Garo Enseignant Timbou 

UNIR 7 WARLAKO Djéde M Korbongou Enseignant Timbou 

UNIR 8 NAKORDJA Tchabliname M Nadjoundi Opérateur Eco Dapaong 

UNIR 9 KANTCHO Moidiguinan M Biankouri Enseignant Biankouri 

UFC 10 BOMBOME Nenlieb dit Kanatine M Sawardjoga ——— Biankouri 

ANC 11 LAMBONI Tilate M Dapaou Instititeur Nadjoundi 

NOMS DES MOIS DE L’ANNEE  EN LANGUE MOBA / BEN 
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NOMS DES JOURS EN MOBA/BEN 

N° Nom en français Nom en moba N° Nom en français Nom en moba 

01 Lundi Tani 05 Vendredi ηaljuma 

02 Mardi Tilaad 06 Samedi Sibd 

03 Mercredi Laalb 07 Dimanche Laad/aηaad 

04 Jeudi Lamusa       

GEME-SA :Amener la femme, par l’information, la communication, la formation et 
la sensibilisation à s’émanciper, à s’épanouir et à participer au développement de sa 

localité ! 

 

COMMUNE DE KPENDJAL 1 
 - Ressort territorial : Mandouri, Koundjouaré, Tambigou 
- Chef-lieu : MANDOURI   
- Nombre de Conseillers Municipaux : 11  (dont) 
- 1 Maire : SAMBIANI Arzoume 
- 1 Adjoint : KOMBATE Dolenga 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE KPENDJAL 2 
 - Ressort territorial : Borgou 
- Chef-lieu : BORGOU   
- Nombre de Conseillers Municipaux : 11  (dont) 
- 1 Maire : DIDJENGOU Tondja 
- 1 Adjoint : Mme YACOUBOU Adissetou 
 

 
 
 

Parti N° Noms et Prénoms Sexe Naissance Profession Résidence 

UNIR 1 SAMBIANI Arzouma M Mandouri Enseignant Koundjoare 

UNIR 2 KOMBATE Dolilenga M Koundjoare Instituteur Kpaporga 

UNIR 3 TIWAGA Baboi M Barwaga Macon Mandouri 

UNIR 4 KOMBATE Moussa M Bagre Sans Emploi Bagre 

UNIR 5 KOUNGBEDI Goumpouguine F Koundjoare Ménagère Koundjoare 

UNIR 6 KOMBATE KOIRIPO M Mandouri Chauffeur Mandouri 

UNIR 7 ESSAGOU Mahamadou M Djabdjoare Enseignant Bagre 

UNIR 8 DOUTI TIYAMA Nadieli M Tambigou Peintre Batiment Tambigou 

UNIR 9 TAMBIAGA Mimboagueba F Mandouri Secrétaire Mandouri 

ANC 10 DJAKPERE Nateyombo M Togblecope Fonction. de L'Env. Lome 

NET 11 DJESSIBO Aledjo M Timbendi Assistant Meteo Bagre 

Parti N° Noms et Prénoms Sexe Naissance Profession Résidence 

UNIR 1 DIDJENGOU Tondja M Borgou Ingenieur Agro Borgou 

UNIR 2 ADAMOU Azizo M Borgou Enseignant Borgou 

UNIR 3 LAMBONI Tiebimpo M Bagere Enseignant Bogou 

UNIR 4 DOUTI Mindilabe M Djiyiaga Enseignant Bombengou 

UNIR 5 NATCHEMBATE Soule M Bourdjore Enseignant Bouldjoare 

UNIR 6 YACOUBOU Idrissou Adissetou F Borgou Commerçante Borgou 

UNIR 7 SANDANI Boliyabidi M Borgou Enseignant Borgou 

UNIR 8 MOUMOUNI Alassani Aboukerime M Borgou Enseignant Koundjoare 

UNIR 9 SOULE Seibou M Borgou Technicien Sup Dapaong 

NET 10 TINDANI Djandja M Borgou Retraite de Banque Borgou 

NET 11 DAOUDA Alassani M Borgou Etudiant Dapaong 
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COMMUNE DE KPENDJAL-OUEST 1 
 - Ressort territorial : Pogno, Namoundjoga, Tambonga, Papri 
- Chef-lieu : NAKI EST    
- Nombre de Conseillers Municipaux : 11  (dont) 
- 1 Maire : BOUKARI Moali  
- 1 Adjoint : LAMBOULIGA Gnoati Djato 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMUNE DE KPENDJAL-OUEST 2 

 - Ressort territorial : Naki-Est, Ogaro, Nayéga 
- Chef-lieu : POGNON   
- Nombre de Conseillers Municipaux : 15  (dont) 
- 1 Maire : MINTOIBA Komlan 
- 2 Adjoints : SINHANI Yatouti et BIGOU Youmanle  

Eléments de sources diverses rassemblés par 
LAMBONI Arzouma Thomas 

Parti N° Noms et Prénoms Sexe Naissance Profession Résidence 

UNIR 1 BOUKARI Moali M Naki-Est Instituteur Naki-Est 

UNIR 2 DIDJINGOU T. Fekandine F Borgou Enseignante Nayega 

UNIR 3 LAMBOULIGA Gnoite M Ogaro Agriculteur Ogaro 

UNIR 4 KPONGOU Gnandja M Naki-Est Entrepreneur Dapaong 

UNIR 5 LENGA Toligaba M Tantoga Exploitant Agricole Nayega 

UNIR 6 BATIDJA LARE Tadandja M Ogaro Cuisinier Ogaro 

UNIR 7 KONSATIDJA Namka F Dapaong Secrétaire Naki-Est 

UNIR 8 DOUTI Felenli M Borgou Comptable Mecano Lome 

MFU 9 YAYEDI Pouguinimpo M Tamondjoare Agriculteur Naki-Est 

MFU 10 LARE Kounidja M Natare Enseignant Naloate 

 C14 11 TINGBANLE Djikpele M Kara Conseiller Agricole Naki-Est 

Parti N° Noms et Prénoms Sexe Naissance Profession Résidence 

UNIR 1 GAMBE Sampoguili M Galle Technic retraité Namoundjoga 

UNIR 2 BIGOU Youmanle M Namoundjoga Libraire Tambonga 

UNIR 3 DJAGOUPO Yatouti Gbanlotidja M Kpemboule Enseignant Kpendjaga 

UNIR 4 MOUKOUANWAGA Lamoutidja M Nadano / Pogno Agriculteur Nadano 

UNIR 5 KOMBATE Kanadiba M Dapaong Instituteur Namoundjoga 

UNIR 6 MINTOIBA Komlan M Kpendjaga Instituteur Papri-Zongo 

UNIR 7 KOMBATE KOLANI Yombo M Malgbangou Enseignant Malgbangou 

UNIR 8 PAMPANDJA Digbandja M Tchimouri Professeur Papri 

UNIR 9 SINHANI Yatouti M Namoundjoga Ingenieur Agro Naloate 

UNIR 10 LAMBONI SAMBIANI Tiebimpo M Tolankatiga Sans Emploi Dapaong 

UNIR 11 KOLANI Ladangue F Namoundjoga Enseignante Namoundjoga 

UNIR 12 KARA Mapayele M Pogno Producteur Agro Pogno 

UNIR 13 SAMBIANI Lenli M Tambonga Laborentin Dapaong 

UNIR 14 DAYENDE Boulede M Toumporgou Commercante Tolonli 

UNIR 15 ASSILI Oyandja M Namoundjoga Entrepreneur Namoundjoga 
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Le quadrilogue de la Com-
mune de Tône 1 a organi-
sé le mardi 28 janvier à 
l’Hôtel Dapaong un atelier
-bilan des activités de 
2019 et défini son Plan 
d’action opérationnel pour 
2020. Cette rencontre a 
connu la participation  de 
60 personnes  
 

Dans son mot d’introduction  
le Conseiller Technique 
National de ProDeGoL/GIZ 
a donné les objectifs et résul-
tats attendus. Le Secrétaire 
Général de la Commune de Tône 1 pour sa part a expliqué et 
exposé les différents apports des activités du quadrilogue.     
 

Au total quatre rencontres ont été tenues sur différents points 
concernant le développement de la Commune de Tône 1 ;  
des émissions radio synchronisées entre les 4 radios de la 
Commune ainsi qu’une intercommunication avec les audi-
teurs ; des séances de sensibilisations de masse à travers la 
Commune ; la sensibilisation et le suivi de fonctionnements 
des services de santé et de la CEET, acquisition des titres 
foncier, occupation anarchique de l’espace public, augmenta-

tion des recettes ; une réalisa-
tion de 90% de progression 
des différents cas a été obser-
vé suite à ces activités. 
 

Au cours de  l’Atelier, les parti-
cipants se sont retrouvés en 
quatre carrefours de travaux : 
les Services étatiques,  la 
CEET, la Mairie et les Repré-
sentants des usagers pour 
élaborer le Plan d’action pour 
l’an 2020. 
 

Il y a eu l’intégration de 17 
autres personnes au groupe 

des 44 constituant les membres du Quadrilogue notamment : 
le président du Bureau de la Coordination des CDQ, le coordi-
nateur du Bureau du Citoyen, les 6 chefs de canton, les 6 
CCD et les 3 Commissions permanentes de la Commune.     
L’Atelier a été organisé avec l’appui du Programme Décentrali-
sation Gouvernance Locale (ProDeGol), programme mandaté 
par le Ministère Fédéral Allemand de la Coopération  Econo-
mique et du Développement (BMZ) et cofinancé par l’Union 
Européenne (UE).   

Faustin  BEDA 

Lire Savanes Infos pour   

m’informer! Moi, J’AIME ÇA ! 
FAIRE DE LA COMMUNICATION UN    

OUTIL DE DEVELOPPEMENT 
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ProDeGoL/QUADRILOGUE : ATELIER DE DEFINITION DU PLAN OPERATIONNEL 2020 DE LA COMMUNE 
TONE 1 DE DAPAONG 

Les participants 

PROJET GEME-SA 2020-2022 
  

TITRE : «Tous pour les droits Humains par 
les médias » 
 

DUREE : 3 ans 
 

CIBLE :  
- 10 Coopératives et organisations de femmes 
-  Réseaux de journalistes régionaux 

 

BENEFICIAIRES : Femmes et Journalistes  
 

COUT GLOBAL : 71  433 717 FCFA 
 

FINANCEMENT : GEME-SA 
 

COFINANCEMENT :   
      - Groupe ASTM  
      - Ministère des Affaires Etrangères du   
        Grand-Duché du Luxembourg  

mailto:gemesatogo@gmail.com

